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 n° 285 870 du 9 mars 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. KIWAKANA 

Avenue de Tervuren 116/6 

1150 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire - demandeur de protection 

internationale, pris le 21 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 novembre 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me M. KIWAKANA, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique en 2020.  

 

1.2. Le 13 août 2020, la requérante a introduit une demande de protection internationale, auprès des 

autorités belges.  

 

Le 22 décembre 2021, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision lui 

refusant l’octroi du statut de réfugié et de la protection subsidiaire. 
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Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, aux termes de 

son arrêt n° 277 544 du 19 septembre 2022. 

 

1.3. Le 19 juillet 2022, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). 

 

Le 20 octobre 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande non-fondée et un ordre de quitter 

le territoire est pris à l’encontre de la requérante.   

 

1.4. Le 21 octobre 2022, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile a été pris à l’encontre de la 

requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le 3 novembre 2022, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit :  

 

« Une décision négative quant à la demande de protection internationale a été rendue par le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 22.12.2021 et en date du 19.09.2022 le 

Conseil du Contentieux des Etrangers a rejeté le recours contre cette décision en application de l'article 

39/2, § 1er, 1° 

 

L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l’intéressé demeure dans 

le Royaume sans être porteur des documents requis à l'article 2, en effet, l’intéressé(e) n’est pas en 

possession d’un passeport valable avec visa valable. 

En application de l’article 74/13, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, lors de la prise d’une décision d'éloignement, le ministre 

ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné : 

 

L’intérêt supérieur de l’enfant 

 

Lors de son audition à l’Office des Etrangers pour sa Demande de Protection Internationale, l’intéressée 

déclare avoir deux enfants mineurs et qu’ils se trouvent tous les deux à Kinshasa. Aucun enfant mineur 

d'âge ne l’accompagne sur le territoire belge ou ne se trouve dans un autre Etat membre. 

 

La vie familiale 

 

Lors de son audition à l’OE pour sa DPI, l'intéressée déclare être célibataire, être venue seule, avoir 

deux enfants majeurs qui se trouvent à Kinshasa, avoir un enfant majeur ainsi qu’une sœurs qui 

seraient en Europe et ne pas avoir de famille en Belgique. Cependant, toutes ces personnes ne font pas 

partie du noyau familial restreint de l’intéressée. En effet, une vie familiale entre eux n’est présumée 

qu'en cas de l’existence d’éléments supplémentaires autre que les liens affectifs normaux. 

 

L’Etat de santé 

 

Lors de son audition à l’OE pour sa DPI, l’intéressée déclare être diabétique, souffrir d’hypertension et 

avoir un problème à la jambe. Elle fournit au CGRA un rapport d’examen Fedasil du 17.09.2020, un 

rapport Syngovia du CHU Marie Curie portant (selon le CGRA) sur un examen radiologique de sa 

colonne vertébrale daté du 08.09.2020, un rapport d’examen doppler portant (selon le CGRA) sur son 

membre inférieur droit daté du 09.02.2021 ainsi qu’une attestation médicale indiquant (selon le CGRA) 

divers problèmes de santé daté du 07.04.2021. Le CGRA mentionne dans sa décision qu’au vue des 

documents fournit, elle souffre d’une hépatite B diagnostiqué en août 2020, d’un diabète de type 2, 

d’hypertension artériell en d’hypercholestérolémie, d’une gastrite, de lombalgie chronique et d’une 

polyarthropathie arthrosique. 

 

L’intéressée a introduit une demande 9ter le 19.07.2022 qui a été déclarée Recevable mais Non-

Fondée le 20.10.2022. 

 

Motif : Dans son avis médical remis le 20.10.2022, le médecin de l’O.E. atteste que la requérante 

présente une pathologie et affirme que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont 

disponibles au pays d’origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles à la requérante et que 

son état de santé ne l’empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de 
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contre-indication d’un point de vue médical à un retour de la requérante dans son pays d'origine. Vu 

l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que 

l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéressée souffre 

d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu’il existe un traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où elle séjourne. 

 

Par conséquent, l’OE n'est pas en possession d’informations médicales indiquant que l’intéressée est 

actuellement dans l’incapacité de voyager. 

 

En exécution de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire dans 

les 30 (trente) jours.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 3 et suivants de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : loi du 29 juillet 1991), 

du principe de bonne administration, du devoir de soin « dont sont investies les autorités 

administratives », du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en 

prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, de la motivation inexacte et 

insuffisante et dès lors de l’absence des motifs légalement admissibles, ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

2.2. La partie requérante soutient que « de l’analyse de l’acte attaqué il appert que des erreurs 

d’analyse ont été commises par la partie [défenderesse] dans l’appréciation de la situation de la 

requérante ». A cet égard, elle considère que « la requérante n’a eu connaissance ni de la décision 

déclarant sa demande recevable, ni de celle la déclarant non fondée », que « partant, elle n’a pas pu 

contester utilement cette décision dont le bien fondé lui semble hautement contestable, les soins 

indispensables à sa survie étant disponibles et inaccessibles à sa personne en RDC ». Elle fait valoir 

que « il ressort toutefois de l’acte attaqué lui-même que le médecin de l’OE atteste que la requérante 

présente une pathologie », que « partant, il est impossible de saisir les motifs à la base de l’acte 

attaqué, celui-ci étant basé sur une décision antérieure non portée à la connaissance de la partie 

requérante » et que « cette décision et l’avis médical y annexé n’ont pu (et pour cause) être contestés 

par la partie requérante ».  

Faisant un bref exposé théorique relatif à l’obligation de motivation formelle, elle estime que la décision 

querellée n’est pas adéquatement motivée, que « tout indique que l’ordre de quitter le territoire attaqué 

a été pris sur une base erronée et sans qu’il ait été tenu compte de la réelle situation de la requérante » 

et qu’ « avant de prendre une mesure d’éloignement, il appartient au ministre compétent de statuer en 

tenant compte des éléments particuliers au dossier, ce qui n’a pas été fait en l’espèce ». Elle en conclut 

à une absence de motivation exacte, pertinente et, dès lors, à l’absence de motifs légalement 

admissibles.  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut 

d’identifier le « principe de bonne administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que 

le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe 

général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus 

circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 

2008). Force est dès lors de constater que le moyen unique, en ce qu’il est pris de la violation du « 

principe général de bonne administration », ne peut qu’être déclaré irrecevable. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil constate que la décision attaquée est prise en exécution 

de l’article 52/3, § 1er, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980. Cette disposition prévoit que « Le 

ministre ou son délégué donne à l'étranger en séjour illégal dans le Royaume et qui a introduit une 

demande de protection internationale, l'ordre de quitter le territoire, justifié sur la base d'un des motifs 

prévus à l'article 7, alinéa 1er, 1° à 12°, après que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

a refusé la demande de protection internationale, l'a déclarée irrecevable ou a clôturé l'examen de la 

demande, et que le délai de recours visé à l'article 39/57 a expiré, ou si un tel recours a été introduit 
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dans le délai prévu, après que le Conseil du contentieux des étrangers a rejeté le recours en application 

de l'article 39/2, § 1er, 1° ». 

 

L’article 52/3, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 permet, par conséquent, la délivrance 

d’un ordre de quitter le territoire à un demandeur d’asile qui s’est vu notifier une décision de rejet de sa 

demande de protection internationale par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le cas 

échéant après examen du recours par le Conseil, lorsque ce demandeur de protection internationale n’a 

pas d’autre titre pour séjourner dans le Royaume et se trouve dans un des cas visés à l’article 7, alinéa 

1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le Conseil rappelle ensuite qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le 

ministre ou son délégué « peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, […] doit donner à 

l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, 

un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; […] ». 

 

Le Conseil souligne encore qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 

15 décembre 1980 est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit, et ne constitue en 

aucune manière une décision statuant sur un quelconque droit au séjour.  

 

Il rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est motivée, d’une part, par le fait que le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision négative concernant la 

demande de protection internationale de la requérante et, d’autre part, par le fait que la requérante se 

trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Ces constats ressortent 

clairement du dossier administratif et ne sont pas utilement contestés par la partie requérante.  

 

3.2.3. En ce que la partie requérante invoque une « absence d[e] motivation exacte, pertinente et […] 

l’absence de motifs légalement admissibles » de la décision querellée, dès lors que celle-ci fait état de 

la décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour fondée sur la base de l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980, visée au point 1.3., alors que la requérante n’en a pas reçu la notification 

et n’a donc pas eu l’occasion de la contester, le Conseil relève, qu’interrogée à l’audience quant à 

l’introduction éventuelle d’un recours à l’encontre de cette décision, la partie requérante déclare ne pas 

avoir eu connaissance de la notification de cette décision.  

Cependant, le Conseil observe que le dossier administratif contient un courrier adressé au conseil de la 

requérante en date du 20 octobre 2022 l’informant qu’une décision a été prise concernant la demande 

d’autorisation de séjour susmentionnée et que sa cliente allait être convoquée par l’administration 

communale pour notification et remise de cette décision, en telle sorte que la partie requérante semble 

avoir connaissance de l’existence de cette décision depuis lors. A supposer que ce courrier n’ait pas été 

correctement transmis à la partie requérante, le Conseil constate, ainsi que relevé lors de l’audience, 

que la partie requérante a, à tout le moins, connaissance de l’existence de cette décision depuis la 

notification de l’acte attaqué dans le présent recours. Or, interrogée quant à savoir si elle a dès lors 

sollicité la notification de celle-ci, la partie requérante déclare ne pas pouvoir apporter plus de précision 

quant à ce. 

Dans ces circonstances, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante avait connaissance 

de l’existence de cette décision, à tout le moins depuis la notification de l’acte attaqué, et relève qu’il lui 

appartient, si elle l’estime nécessaire, d’introduire un recours à son encontre. Aussi regrettable soit 

l’absence de notification de la décision relative à la demande d’autorisation de séjour médicale, le 

Conseil souligne que cette demande a bien été examinée avant la prise de l’acte attaqué et rappelle 

qu’en tout état de cause, un vice dans la notification d’un acte administratif n’emporte pas l’illégalité de 

celui-ci. Il estime, pour le surplus, que la partie requérante, dès lors qu’elle avait connaissance de 

l’existence de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour prise sur la base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980, mais s’est abstenue d’en solliciter la notification ou de s’enquérir de 
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son contenu, n’est, in casu, pas fondée à se prévaloir, dans le présent recours dirigé contre un ordre de 

quitter le territoire - annexe 13quinquies, d’un grief résultant de cette situation.  

 

En tout état de cause, force est de constater qu’en termes de requête, la partie requérante se limite à 

invoquer une absence de motivation adéquate et pertinente en ce qu’elle n’aurait pas eu la notification 

de la décision déclarant non fondée la demande d’autorisation fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980, mais s’abstient de critiquer, de manière un tant soit peu concrète et précise, le motif 

relevant : « L’intéressée a introduit une demande 9ter le 19.07.2022 qui a été déclarée Recevable mais 

Non-Fondée le 20.10.2022. Motif : Dans son avis médical remis le 20.10.2022, le médecin de l’O.E. 

atteste que la requérante présente une pathologie et affirme que l'ensemble des traitements 

médicamenteux et suivi requis sont disponibles au pays d’origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont 

accessibles à la requérante et que son état de santé ne l’empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin 

de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue médical à un retour de la 

requérante dans son pays d'origine. Vu l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical 

fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas 

d'établir que l'intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans 

le pays où elle séjourne. Par conséquent, l’OE n'est pas en possession d’informations médicales 

indiquant que l’intéressée est actuellement dans l’incapacité de voyager. ».  

Partant, tel que formulé, le Conseil ne peut que conclure au caractère non fondé du grief susmentionné.  

Par ailleurs, il ressort de l’extrait reproduit ci-avant que, contrairement à ce que soutient la partie 

requérante, la partie défenderesse n’a pas manqué de tenir compte des éléments particuliers de 

l’espèce. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucun de ses griefs.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf mars deux mille vingt-trois par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 


